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MOT DU PRÉSIDENT 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
Grâce à votre précieux soutien, nous multiplions les possibilités de changer la vie de personnes vivant avec une 
déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme en leur permettant d’améliorer leur qualité de vie, de 
favoriser leur intégration sociale et ainsi leur permettre d’envisager l’avenir avec confiance. 
 
L’année 2021-2022, marque le départ, à titre d’administratrice, de Mme Marie Canuel qui aura été impliqué au sein de 
la Fondation pendant plus de vingt-cinq ans. Grâce à son expertise, à son intégrité et à son dévouement, Mme Canuel 
a contribué, au cours des années, à enrichir les décisions et les multiples projets de la Fondation. Nous lui souhaitons 
du succès dans la poursuite de ses implications personnelles. Pour lui succéder, la Fondation a accueilli, à l‘automne 
2021, M. Simon Delisle à titre d’administrateur et Mme Caroline Gadoury, Directrice des programmes en DI-TSA-DP du 
CISSSBSL, à titre de représentante du CISSSBSL.  
 
Comme pour toutes les entreprises, notre rapport annuel 2021-2022 fait état d’une année frappée par la pandémie qui 
bouleverse l’ordre établi et provoque des changements. C’est avec beaucoup d’humilité, de créativité et d’énergie que 
nous entreprenons la prochaine année. Merci à vous tous, donateurs, partenaires, bénévoles et collaborateurs, de 
votre soutien financier et de votre implication qui font une différence dans la vie des personnes vivant avec une 
déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme. Vous contribuez à faire la DIfférence! 

 
 
 

 
Georges Coulombe 
Président 
  

 

Quelle année exceptionnelle nous venons de passer. Cette dernière nous a obligé à revoir nos 
façons de faire et à être créatifs pour la poursuite des missions de toutes les associations. Et 
je vous confirme que la Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-
Laurent n’y a pas fait exception. J’ai pu constater à quel point la pérennité d’une fondation 
passe par la fidélité de ses donateurs, par la qualité de ses activités-bénéfices et par les 
bénévoles qui sont le pilier de l’organisme. 
 
La philanthropie est clé dans le domaine de la santé. Les événements, collectes de fonds et 
engagements de nos précieux donateurs nous permettent année après année de financer des 
projets et de changer la vie des usagers des programmes en DI-TSA du CISSS du Bas-Saint- 
Laurent.  

Georges Coulombe, Président 
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MISSION DE LA FONDATION 
 

La mission de la Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-
Saint-Laurent est de supporter l’intégration sociale de personnes présentant une 
déficience intellectuelle (DI) ou un trouble du spectre de l’autisme (TSA) en 
accordant des subventions à des demandes faites par la clientèle DI-TSA suivi par un 
intervenant du réseau du CISSS du Bas-Saint-Laurent. Les subventions accordées par 
la Fondation doivent permettre à la clientèle de participer à la collectivité, 
développer leur autonomie et favoriser leur bien-être ainsi que l’amélioration de 
leur qualité de vie, malgré les limitations liées à leur diagnostic.  
 
 

DÉFENSE DE DROIT - TRANSPORT ADAPTÉ 
Exceptionnellement, la Fondation s’est impliquée dans un dossier de défense de 
droit d’un usager qui avait déposé une demande de soutien financier pour du 
transport adapté. Le transporteur exigeait que l’usager paie les frais excédents la 
subvention du Ministère du Transport du Québec, qui est de 46$ par jour. Le tarif 
journalier réclamé par le transporteur, pour cet usager uniquement, était de 34$ au 
lieu de 8.50$.  
 
S’appuyant sur le Programme de subvention au transport adapté, dans lequel il est 
stipulé que le transporteur doit « - Établir une tarification comparable au service de 
transport en commun régulier […] ou du transport collectif régional pour un trajet 
similaire » 1, exiger une contribution supplémentaires est prohibée. 
 
Le transport adapté et collectif étant sous l’égide des Municipalités Régionales de 
Comté (MRC), la MRC, où réside l’usager visé par ces frais excédentaires, a, 
finalement, assumé ses responsabilités et décidé de prendre à sa charge les frais 
supplémentaires réclamés par le transporteur. C’est avec beaucoup d’enthousiasme 
que l’usager a recommencé à utiliser les services de transport adapté dans sa MRC 
et ce, au même coût que tous les autres clients. 
 

   

                                                           
1 Programme de subvention au transport adapté, page 7, 
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/transportadapte/Documents/modalites-
application-PSTA-2021.pdf 

CATÉGORIES DE SUBVENTIONS 

ADMISSIBLES 

Équipements spécialisés 
Contribuer à l’achat de matériel 
spécialisé ou de stimulation 
sensorielle adapté. Améliorer la 
qualité de vie en lien avec une 
limitation due au diagnostic. 
Favoriser l’intégration sociale. 
 

Technologies de soutien 
Contribuer à l’achat de matériel 
technologique permettant à la 
personne d’acquérir une plus grande 
autonomie lui permettant de réaliser 
des activités de la vie quotidienne, 
d’améliorer ses compétences 
relationnelles et sociales. 
 

Camps 
Favoriser l’intégration et la 
participation sociale de la personne 
en plus de développer son 
autonomie. Le volet camp offre aussi 
du répit à la famille.  
 

Sports, loisirs et culture 
Permettre l’intégration à des 
activités favorisant la participation 
sociale ou le dépassement de soi. 
 

Intégration en appartement 
autonome 
Supporter financièrement certaines 
dépenses liées au départ en 
appartement.  
 

Formation académique et 
intégration à l’emploi 
Encourager la scolarisation et aider à 
l’intégration à l’emploi en 
fournissant le matériel nécessaire. 
 

Soins de santé 
Contribuer financièrement à la 
qualité de vie de l’usager. Doit y 
avoir un impact sur la santé et ne 
doit pas être d’ordre esthétique. 
 

Support aux organismes 
d’intégration sociale 
Soutenir financièrement la 
réalisation de projets spéciaux, en 
fonction d’initiatives issues 
d’organismes du milieu. 
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 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022

9 071 $
8 189 $ 8 216 $ 8 062 $

4 247 $

CLIENTÈLE DE LA FONDATION 
La Fondation a pour mission de répondre aux demandes de support financier de l’ensemble des usagers des 
programmes en DI-TSA du Bas-Saint-Laurent ayant une déficience intellectuelle ou trouble du spectre de l’autisme. Par 
le fait même, l’âge des clients de la Fondation est très varié passant de la jeune enfance aux adultes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARGENT RETOURNÉ DANS LA COLLECTIVITÉ 
Tableau 1 – Montants maximums par programmes   

Programmes Montants maximums 
Camp/accompagnement 
spécialisé/répit 150 $  
Équipements spécialisés 150 $  
Technologie de soutien 150 $  
Sports, loisirs et culture 150 $  

 

Graphique 1 – Subventions accordées  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DI
38%

TSA
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DI-TSA
6%

TYPE DE CLIENTÈLE

Enfant
44%

Adolescent
32%

Adulte
24%

ÂGE DE LA CLIENTÈLE

Dans les dernières années, la Fondation a instauré des 
montants maximaux par programmes afin d’établir 
une équité entre les demandes de soutien financier et 
d’assurer le contrôle de ses dépenses et d’être 
équitable envers chacun des usagers nécessitant un 
soutien financier.  
 
Comme le démontre le graphique 1, le montant total 
remis en soutien financier en 2021-2022 a 
drastiquement baissé comparativement à l’année 
précédente. Cette baisse s’explique par une diminution 
des demandes de soutien financier causée par les 
restrictions sanitaires reliées à la Covid-19, qui ne 
permettaient pas aux intervenants des programmes en 
DI-TSA du CISSS du Bas-Saint-Laurent de rencontrer les 
usagers et de déterminer leurs besoins. De plus, 
pendant de nombreux mois, tous les sports et certains 
loisirs ont été annulés par la Santé Publique afin de 
réduire la transmission communautaire dans la 
population expliquant aussi la baisse du nombre de 
demandes.  
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En 2021-2022, la Fondation a reçu 34 demandes, soit une diminution de plus de 30% comparativement à l’année 
précédente. Sur les 34 demandes analysées, sept demandes ont été refusées : trois d’entre-elles ne correspondaient à 
aucun programme de la Fondation; une demande dont la responsabilité financière appartenait à une MRC; une 
demande qui selon la loi sur la santé et sécurité au travail article 51 point 11, stipule que l’employeur doit « fournir 
gratuitement au travailleur tous les moyens et équipements de protection individuels […]»; une demande dont c’était 
la deuxième demande, durant la même année financière ainsi qu’une demande qui a été déposée par une personne 
ne travaillant pas au CISSS du Bas-Saint-Laurent.  
 
De plus, six autres demandes ont été annulées ou reportées. Sur les six demandes annulées ou reportées, deux 
demandes ont été annulées car les nouvelles intervenantes aux dossiers ont jugé que les demandes n’étaient pas 
appropriées pour les besoins des usagers; une demande où un autre organisme a payé en totalité la somme demandée; 
une demande où l’usager étant en attente d’une évaluation par la physiothérapeute; une demande a été annulée en 
raison du contexte sanitaire de la Covid-19 ainsi qu’une demande a été reportée. 
 
Finalement, sur les 34 demandes analysées en cours d’année, 21 demandes ont été accordées à 99 personnes, comme 
le démontrent les tableaux 2 et 3. Les graphiques 2, 3 et 4 illustrent la répartition des montants et des personnes 
touchées par territoire, ainsi que les types de projets.  
 
La baisse de demandes de soutien financier au cours de l’année 2021-2022 s’explique par le fait que les intervenants 
des programmes en DI-TSA n’ont pas été en mesure de rencontrer leur clientèle dû aux confinements et aux exigences 
de la Santé Publique engendrés par la pandémie de Covid-19. 
 
Fait à noter, dans les états financiers des vérificateurs en date du 31 mars 2022, le montant inscrit en soutien financier 
est de 3 851$ au lieu de 4 247$. Cet écart s’explique par le fait, que nous avons dû annuler trois chèques, émis lors de 
l’année financière précédente, d’un montant total de 396$ et que l’écriture comptable a été inscrite en 2022. 
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Tableau 2 – Types de projets accordés 
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Graphique 2 
Montants accordés par MRC 
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Graphique 3 
Nombre de personnes touchées par MRC 

Graphique 4 
Montants accordés par type de projet 

Projet Nbrs Montant accordé 
Camps   1 180 $ 
Camps de vacances 
spécialisés 3 730 $ 
Répit 2 450 $ 
Équipements spécialisés 1 359 $ 
Vélos adaptés 4 600 $ 
Time-Timer 1 23 $ 
Souliers 2 172 $ 
Matériel sensoriel 3 564 $ 
Sports, loisirs et culture 558 $ 
Accès piscine 2 96 $ 
Cours de natation 20 462 $ 
Vie autonome 150 $ 
Vêtements 1 150 $ 
Formation académique 200 $ 
Frais de transport 1 200 $ 
Organismes   800 $ 
Camp de jour 60 800 $ 
Grand Total 99 4 247 $ 

 

Camps
28%

Équip.Spéc.
32%

Formation 
5%

Vie 
autonome

3%

Sports, 
loisirs, 
culture

13%

Organismes
19%
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Tableau 3 – Total des demandes reçues 

Type de projet Demandes reçues Montants accordés   
Camps 6 4 010 $ 5 1 180 $ 
Équipements spécialisés 13 1 660 $ 10 1 359 $ 
Sports, loisirs et culture 8 1 916 $ 3 558 $ 
Vie autonome 2 500 $ 1 150 $ 
Formation académique et 
intégration à l'emploi 2 384 $ 1 200 $ 
Support aux organismes 
d'intégration sociale 1 2 000 $ 1 800 $ 
Correspond à aucun programme 2 5 590 $ 0 0 $ 
Total général 34 16 060 $ 21 4 247 $ 

 

PROMOTION ET INTÉGRATION 
 

Page Facebook 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Graphique 5 

Nombre et caractéristiques des abonnés de la page 
 

En ligne depuis septembre 2017, la Fondation a 
poursuivi ses activités sur sa page Facebook au 
cours de l’année 2021-2022. Ce média social 
permet à la Fondation de faire la promotion de sa 
mission et aussi de faire de la sensibilisation à la 
différence. Sur sa page, la Fondation a mis en ligne 
des articles, des vidéos sur les sujets de la 
déficience intellectuelle et du trouble du spectre de 
l’autisme. Comme le démontre le graphique 5, le 
nombre d’abonnés est passé de 210 au 1er avril 
2021 à 229 au 31 mars 2022, ce qui représente une 
augmentation de plus de 8%. Ces données 
statistiques sont issues directement de la page 
Facebook et représentent une estimation. Le 
graphique 6, quant à lui, illustre le nombre de 
publications directes, qui a été de 76 cette année, 
en n’incluant pas les nombreux partages de 
publications d’autres pages en lien avec notre 
mission. Le nombre de clics et de partages diffère 
grandement d’une publication à l’autre allant 
parfois jusqu’à 213 clics et 5634 partages, réactions 
et commentaires. Les publications qui attirent le 
plus d’interactions sont celles abordant les activités 
de financement et celles incluant des usagers qui 
ont eu recours au support de la Fondation. 

Graphique 6 
Publications sur Facebook 
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Le site Internet de la Fondation est régulièrement mis à jour pour faire 
connaître les activités de financement organisées par la Fondation ou au 
profit de la Fondation.  
 
Il est aussi possible de consulter nos rapports annuels, de voir l’année en 
quelques chiffres pour connaître rapidement les besoins financiers de la 
clientèle de la Fondation.  
 
Sur le site Internet, il est possible de trouver une section informative sur la 
déficience intellectuelle et le trouble du spectre de l’autisme.  
 
Dans la section Formulaire, les intervenants du CISSS Bas-Saint-Laurent 
trouveront le formulaire interactif pour leurs usagers qui nécessitent un 
soutien financier. Le formulaire de don est aussi en ligne pour les donateurs 
qui souhaitent faire un don par chèque ou par prélèvement sur la paie. 
 

Dans la section Don en ligne, grâce à la plateforme Zeffy, il est maintenant possible de faire des dons ponctuels et des 
dons mensuels. La plateforme Zeffy est gratuite pour les OBNL. Donc, 100% des dons effectués avec cette plateforme 
est automatiquement remis à la Fondation.  
 
Nouveauté cette année! La Fondation a fait l’acquisition d’un nom de domaine pour son site Internet : 
fondationditsabsl.com.  

 

Revue en mouvement 
 
La revue en mouvement est une excellente vitrine pour rejoindre l’ensemble des 9 900 employés du CISSS du Bas-Saint-
Laurent. Concrètement, deux pages sont réservées aux fondations associées aux installations du CISSS BSL. Nous avons 
publié 2 articles dans la revue en mouvement. Vous pourrez lire toutes les publications à l’annexe 1.  
 

Intranet du CISSS 
 
Dans l’intranet du CISSS, accessible par les employés sur le réseau de l’établissement, on peut retrouver la liste des 
administrateurs, les formulaires de demandes de subvention et de retenue sur la paie ainsi que la mission et les 
coordonnées de la Fondation. Ce site peut être consulté par les 9 900 employés du CISSS BSL.  

 

  

Site Internet 
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ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 
 

La Grande Illumination 
 

Pour une deuxième année consécutive, à l’approche des Fêtes, les dix Fondations 
hospitalières et de la santé du Bas-Saint-Laurent se sont unis pour «La Grande 
Illumination», un événement qui a fait rayonner espoir et réconfort sur toute la 
région.  
 
Considérant la portée régionale et rassembleuse de cette initiative, la Fondation pour 
les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-Laurent, la Fondation du Centre 
hospitalier régional de Rimouski, la Fondation du Centre jeunesse du Bas-Saint-
Laurent et la Fondation de la santé de La Mitis se sont unis et ont invité la population 
à faire l’achat d’une lumière afin de faire briller de mille feux le grand sapin du Parc 
de la Gare de Rimouski. La mise en lumière de l’arbre a eu lieu le mercredi 8 
décembre, à 18 h 30, en même temps que toutes les autres fondations partenaires 
du CISSS du Bas-Saint-Laurent. Les lumières qui se sont illuminées durant l’événement 
étaient symboles d’espoir et de réconfort.  
 
Conjointement, les quatre Fondations ont mis en vente 4 000 lumières virtuelles, au 
coût de 5 $ chacune. Il était possible de contribuer en visitant le 
www.lagrandeillumination.com. L’objectif était de dégager un profit considérable de 
20 000 $ qui serait réparti, en parts égales, aux quatre organismes. La population était 
invitée à se joindre à nous pour illuminer le sapin au Parc de la Gare de Rimouski. 
Boissons chaudes et chants de Noël ont réchauffé le cœur des visiteurs. Le passeport 
vaccinal valide ainsi qu’une pièce d’identité étaient exigés pour entrer sur le site. 
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La Grandiose Chasse aux cocos! Édition 2022 
Pour l’édition 2022 , compte tenu de la situation sanitaire engendrée par la Covid-19 
et son variant Omicron, la Fondation avait décidé de reproduire le même modèle que 
l’édition 2021, soit la vente de forfaits qui permettait aux participants de réaliser leur 
grandiose chasse aux cocos dans le confort de leur domicile. Ce modèle avait 
remporté un vif succès auprès de la population.  
 
Malheureusement, pour des raisons hors de notre contrôle, la Fondation a dû annuler 
cette édition.  
 
Cette activité-bénéfice majeure pour la Fondation sera de retour en 2023.  

 

AUTRES SOURCES DE REVENUS 
 

Défi Promutuel en forme 
Au cours de l’été 2021, Promutuel Assurance de l’Estuaire a lancé à ses employés le 
défi d’adopter de saines habitudes avec son défi «Promutuel Assurance en forme». 
L’heureuse gagnante de ce défi, Mme Catherine Proulx, a remporté un prix de 500$ 
qu’elle a remis à la Fondation! 
 
Merci à Promutuel Assurance pour votre initiative philanthropique ainsi qu’à Mme 
Catherine Proulx d’avoir privilégié la cause de la Fondation. 
 
 
 
 

 

Défi Everest 
Le Défi Everest est un organisme sans but lucratif visant l’amélioration et le 
maintien d’une bonne forme physique ainsi que l’aide à autrui par un acte 
d’entraide et de générosité. L’événement, créé en 2013, a été un succès dès sa 
première édition à Rivière-du-Loup. La particularité du Défi Everest est que les 
participants sont libres de choisir l’organisme auquel 100% de la somme recueilli 
sera remise. 
 
La situation sanitaire des deux dernières années, a permis à l’organisme de 
développer un volet novateur du Défi Everest, soit le Mois de l'Everest, qui se 
déroule tout au cours du mois de septembre. Le Mois de l'Everest se démarque de 
par sa triple mission: adopter de saines habitudes de vie, veiller au bien commun en 
amassant des dons pour une cause/fondation sur le territoire du Bas-Saint-Laurent 
et favoriser le tissu social des membres d'une équipe.  
 
Le concept du Mois de l’Everest est demeuré le même et s’est déroulé en deux 
temps. D’abord, il suffisait d’atteindre le sommet de l’Everest, soit 8 848 mètres, en 
équipe de 5 à 20 personnes, par la marche ou la course en dénivelé que ce soit en 
milieu urbain ou en sentier. Pour ce faire, les grimpeurs pouvaient utiliser 
l’application mobile, leur permettant ainsi de grimper là où ils le veulent! Dans un 

 

 

Équipe Les Thérèse de Rivière-Ouelle, 
édition 2021 (équipe incomplète sur la 
photo) 

À gauche : Mme Stéphanie Paquette, 
directrice générale de la Fondation 
À droite : Mme Catherine Proulx, 
gagnante du défi «Promutuel 
Assurance en forme» 
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second temps, chacune des équipes devait mener une levée de fonds dont les dons 
étaient remis à 100% à l’organisme de leur choix parmi ceux qui étaient accrédités. 
Le prix d’inscription était fixé à 35$ par participant. En nouveauté cette année, tous 
ceux qui étaient inscrits avant le 29 juillet 2021 recevaient un chandail à temps pour 
le début du Mois de l’Everest. 
 
De plus, afin de faciliter les inscriptions et élargir les « frontières » du Défi Everest, 
chacune des équipes était rattachée à sa région administrative (au Québec) ou à sa 
province, plutôt qu’à une ville. Il était donc beaucoup plus facile, tant pour les 
participants que pour les organismes, de s’inscrire, et ce, dans une optique 
d’inclusion. 
 
Les participants ont bénéficié de tout l’été pour réaliser leur levée de fonds dont le 
montant minimal a été fixé cette année à 25$/personne. 
 
Pour le Mois de l’Everest 2021, deux équipes ont participé au profit de la Fondation. 
Pour une troisième année consécutive, l’équipe Les Thérèse de Rivière-Ouelle, 
composée d’employés du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle et 
déficience physique Thérèse Martin de Rivière-Ouelle, ainsi que l’équipe Fondation 
CRDI-TSA, composée de bénévoles et de membres du conseil d’administration de la 
Fondation, ont franchi les 8 848 mètres du mont Everest. 
 
Lors de l’édition 2021, les équipes ont fracassé un record en amassant plus de 
4 200$ qui ont été entièrement remis à la Fondation. Merci à tous les participants 
pour votre implication et votre soutien à notre mission! 
 
Le conseil d’administration tient à remercier chacun des membres des équipes pour 
leurs efforts, leur persévérance et le soutien qu’ils ont apporté à la Fondation. 
Merci! Vous faites la DIfférence! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

Mme Diane Proulx, Équipe Fondation 
CRDI-TSA, édition 2021 

Équipe Fondation CRDI-TSA, édition 
2021 (équipe incomplète sur la photo) 

 
Fières participantes, Équipe Les Thérèse 
de Rivière-Ouelle, édition 2021 

   
Fière participante,  
Équipe Les Thérèse 
de Rivière-Ouelle, 
édition 2021 

Mme Caroline Dufresne,  
Équipe Fondation CRDI-
TSA, édition 2021 

M. Guillaume Pelletier,  
Équipe Fondation CRDI-
TSA, édition 2021 
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2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022

6 365 $ 6 562 $ 6 191 $
7 550 $

11 115$

Don du Comité d’investissement communautaire de TELUS 
En mars 2022, le Comité d’investissement communautaire de TELUS informait la 
Fondation, qu’il octroyait une subvention de 12 000$ dans le cadre du programme 
«Répit spécialisé» afin de permettre à des personnes vivant avec une déficience 
intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme ainsi qu’à leurs proches de 
bénéficier d’une offre de services de répit spécialisé sous forme de gardiennage, 
d’accompagnement spécialisé pouvant être réalisé à domicile ou dans un organisme 
spécialisé. Le programme « Répit spécialisé » vise à alléger la charge parentale des 
familles pour leur permettre de se ressourcer, ainsi qu’à augmenter la participation 
sociale des membres de la famille et de leur enfant nécessitant des besoins 
particuliers.  
 

Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux 
 
Dans le cadre des prix d’excellence du Réseau de la Santé et des Services sociaux, la 
Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-Laurent tient 
à souligner la reconnaissance obtenue par le CISSS du Bas-Saint-Laurent et les 
programmes en DI-TSA-DP pour le projet « Un chez soi près du vôtre, un modèle 
résidentiel d’hébergement alternatif novateur pour les usagers DI-TSA-DP». Ce 
nouveau modèle permet aux personnes présentant une déficience intellectuelle, un 
trouble du spectre de l’autisme ou une déficience physique de bénéficier d’un milieu 
de vie adapté à leurs besoins et à leur niveau d’autonomie. 
 
Ce prix d’excellence était accompagné d’un chèque de 16 000$ qui a été remis à la 
Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-Laurent par 
l’entremise des programmes en DI-TSA-DP du Bas-Saint-Laurent. Nous tenons à 
remercier la direction des programmes en DI-TSA-DP d’avoir désignée la Fondation 
comme bénéficiaire de ce montant qui sera versé en aide directe auprès des usagers 
en DI-TSA sur l’ensemble du territoire du Bas-Saint-Laurent.  

 

Dons  
Lors de la campagne de financement 2021-2022, les dons de particuliers ou d’entreprises ont représenté une somme 
totalisant de 10 242$, une augmentation significative de 32% comparativement à l’année précédente. De leur côté, les 
RTF ont contribué à la campagne de financement à la hauteur de 874$, soit une augmentation de 37%. Au final, c’est 
une augmentation des revenus de plus de 32% pour la campagne de financement 2021-2022. Le graphique 9 illustre le 
portrait des dons des particuliers et des RTF sur une période de cinq ans.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Graphique 9 

Dons de particuliers et RTF 
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1558$ 1368$ 1290$
947$ 934$

Retenues sur la paie 
Au cours des dernières années, nous avons vu le nombre de donateurs « de retenues sur la paie » diminuer dû à de 
nombreux départs à la retraite, des congés de maternité et à des employés qui ont quitté le réseau du CISSSBSL. Pour 
la campagne annuelle 2021-2022, le nombre d’employés qui ont accepté de se faire prélever une somme directement 
sur leur paie a été de 16 employés, pour un montant total de 934$, soit une diminution de 1% comparativement à 
l’année dernière, qui avait déjà subi une diminution marquée. Le graphique 11 illustre les dons de retenues à la paie 
sur les cinq dernières années.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Don In Memoriam 
Cette année, les dons « à la mémoire » faits dans les salons funéraires ont été de 
l’ordre de 230$ soit une diminution de plus de 19% comparativement à l’année 
précédente. La Fondation planifie de continuer à réaliser de la sensibilisation auprès 
des familles d’accueil et naturelles, des intervenants en DI-TSA et des Salons 
funéraires de la région.  

 

  

 

Graphique 11 
Retenues sur la paie 
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Danielle Michaud, Secrétaire 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

NOM ET FONCTION MANDAT 

M. Georges Coulombe  
Président 

2019-2022 

Mme Jade Aubut 
Vice-présidente 

2021-2023 

M. Guillaume Pelletier 
Trésorier 

2020-2022 

Mme Danielle Michaud 
Secrétaire 

2020-2023 

Mme Lisette Rioux 
Superviseure  

2019-2022 

M. Simon Delisle 
Administrateur 

2021-2023 

Mme Caroline Gadoury 
Représentante du CISSSBSL 

2021-2023 

Poste vacant 
Administratrice 

 

Poste vacant 
Administrateur 

 

Poste vacant 
Administrateur 

 

 

Mme Stéphanie Paquette 
Directrice générale 

Depuis 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Georges Coulombe, Président 

Jade Aubut, Vice-présidente 

Guillaume Pelletier, Trésorier 

 
Lisette Rioux, Superviseure 
soutien financier 

   
Simon Delisle, 
Administrateur 

Caroline Gadoury, 
Représentante du CISSS BSL 
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ÉTATS FINANCIERS 
 

État des revenus et dépenses 
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 
 

 2022 2021 
REVENUS   
   
Dons reçus 10 472 $ 7 283 $ 
Contribution des membres 1 808 $ 1 499 $ 
Activités de financement 6 088 $ 8 751 $ 
Subventions 28 000 $ 12 000 $ 
Intérêts 1 894 $ 1 386 $ 
Legs testamentaire 2 027 $ 122 500 $ 
Autres - 949 $ 
TOTAL 50 289 $ 154 368 $ 

   

DÉPENSES   

   

Salaires et charges sociales 26 456 $ 23 578 $ 
Autres charges - 787 $ 
Activités de financement - 310 $ 
Frais bancaires et administratifs 795 $ 695 $ 
Honoraires professionnels 1 667 $ 1 609$ 
Télécommunications 753 $ 543$ 
Soutien financier 3 851 $ 7 612 $ 
TOTAL 33 522 $ 35 134$ 

   
Surplus net de l'exercice (déficit) 16 767 $ 119 234 $ 
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Bilan au 31 mars 2022 
 

 2022 2021 
ACTIF    
Encaisse 9 847 $ 9 319 $ 
Intérêts à recevoir 28 556 $ 3 006 $ 
Placements réalisables au cours du prochain 
exercices 

 
66 548 $ 51 171$ 

TOTAL DE L'ACTIF 104 951 $ 63 496$ 

   

PASSIF   
Comptes fournisseurs, salaires et charges sociales - 4 176 $ 
TOTAL DU PASSIF - 4 176 $ 

   

ACTIFS NETS   
Bénéfices non affectés 272 971 $ 256 204 $ 

   

   

TOTAL DU PASSIF ET DE L’AVOIR  272 971 $ 260 380 $ 
 
 
 
 
Évolution de l’actif net  
Exercice terminé le 31 mars 2022 
 

 2022 2021 
Surplus au début de l'exercice 256 204 $ 136 970 $ 
Excédent (Insuffisance) des produits sur 
les charges 

 
16 767 $ 119 234 $ 

   

Surplus à la fin de l'exercice 272 971 $ 256 204 $ 
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ANNEXE 1 
REVUE DE PRESSE 2021-2022 

  



17 | P a g e  
 

  

 



18 | P a g e  
 

 

  

 



19 | P a g e  
 

 

 


